
CONTENU

 Comment construire  
ou réhabiliter des bâtiments 
en économie circulaire ? 
› problématiques et enjeux  
liés au secteur du bâtiment  
› déroulement d’une opération 
de construction / réhabilitation 
en économie circulaire  
› les parties prenantes 
et leurs rôles  
› sélection des produits sains 
et circulaires en collaboration 
avec les industriels 
› simplification de la rédaction 
des documents contractuels 
(cahiers des charges et clauses)  
› les bénéfices d’une telle 
démarche et calcul d’indicateurs 
(carbone, santé et de circularité 
du bâtiment) 
› industrialisation du réemploi 
› retours d’expérience 

Comment déconstruire  
et revaloriser les ressources 
des bâtiments en économie 
circulaire ? 
› contexte et enjeux de la 
gestion des ressources usagées 
en déconstruction  
› déconstruction en économie 
circulaire  
› les parties prenantes  
et leurs rôles  
› simplification de la rédaction 
des documents contractuels 
(cahiers des charges et clauses) 
› les bénéfices d’une telle 
démarche et calcul d’indicateurs 
(carbone, déchets, eau  
consommée et économies  
réalisées)  
› industrialisation du réemploi 
› les enjeux du diagnostic pemd 
digitalisé 
› les filières de valorisation 
› retours d’expérience. 

Les démarches d’économie circulaire s’appliquent à tout moment et 
pour toute opération sur un parc de logements. Pour des opérations de 
construction/réhabilitation, il s’agit de concevoir des logements à partir 
de produits et matériaux sains, éco-conçus, et démontables facilement 
afin de pouvoir être remplacés/réparés. En déconstruction, il s’agit de 
valoriser au maximum les ressources déconstruites en identifiant les 
meilleures filières de valorisation (réemploi, recyclage...). Pour mener 
efficacement ces démarches il est important d’en appréhender le phasage, 
les leviers et les outils à disposition.
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 1,5  JOUR 
 MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE   ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET BIODIVERSITÉ 

 QUELLES DÉMARCHES PRATIQUES ET QUELS OUTILS  
POUR DÉPLOYER L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE  

SUR SON PARC DE LOGEMENTS 

 

PUBLIC 
 Directeur opérationnel et tout collaborateur 

dans les départements développement, 
maîtrise d’ouvrage.  

 

OBJECTIFS 
 repérer le contexte réglementaire › 

et les problématiques environnementales  
et sanitaires liées au secteur du bâtiment  

 décrire le déroulement d’une opération › 
de construction/réhabilitation  
ou déconstruction circulaire  

 généraliser et adapter ces démarches › 
à tout type d’opération  

 identifier les différents intervenants › 
et leur rôle/responsabilités respectifs  
 faire des choix conscients de produits › 

au regard de leurs impacts sur la santé  
et l’environnement  

mesurer les impacts positifs générés. › 

 

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION 
 Alternance d’apports théoriques  

et de mises en perspective opérationnelle. 
Chaque stagiaire sera questionné en amont, 

pendant et à l’issue de la formation pour 
identifier ses attentes, vérifier ses acquis  

et évaluer sa satisfaction globale  
de la formation.  

PRÉ-REQUIS  
 Aucun.  

ANIMATION 

 Lara COCHET ou Chloé BOSQUILLON, Consultantes-formatrices  
spécialisées en stratégie “Économie circulaire”.  

DATES  

 30 et 31 mai 2024   
 28 et 29 novembre 2024  

CLASSE VIRTUELLE

PRIX NET :  1155  EUROS -  10,5  h de formation 

Ce prix comprend l'accès à la plateforme de diffusion. 
Ce stage peut être organisé dans votre organisme ou dans votre région. 
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :  Anne de POULPIQUET  -  06 61 15 23 39 .  anne.de-poulpiquet@afpols.fr  
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr 
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